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LA CHAMBRE DE PRE MIE RE INSTANCE III (<< Chambre») du Tribunal international 

chargé de poursuivre les personnes présumées responsables de violations graves du droit 

international humanitaire commises sur le territoire de l'ex-Yougoslavie depuis 1991 

(<< Tri bunal »), 

VU 1'« Ordonnance portant admission d'éléments de preuve relatifs au témoin Zdravko 

Sancevié », rendue par la Chambre le 12 juin 2008 (<< Ordonnance du 12 juin 2008 »), 

ATTENDU que dû à une erreur typographique, l'annexe jointe à l'Ordonnance du 

12 juin 2008 se réfère à la pièce ID 01920 au lieu de la pièce ID 02920, 

ATTENDU qu'il convient donc de remplacer la référence à la pièce ID 01920 dans l'Annexe 

jointe à l'Ordonnance du 12 juin 2008 par la mention de la pièce ID 02920, 

PAR CES MOTIFS, 

EN APPLICATION de l'article 54 du Règlement de procédure et de preuve, 

ORDONNE que l'Annexe à l'Ordonnance du 12 juin 2008 se référant à la pièce ID 01920 

soit modifiée comme suit: 

ID 02920 « Admis », 

Fait en anglais et en français, la version en français faisant foi. 
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,. Jean-Claude Antonetti 

Président de la Chambre 

Le 24 mars 2009 

La Haye (Pays-Bas) 

[Sceau du Tribunal] 

Affaire nO IT-04-74-T 2 24 mars 2009 




